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Travail dissimulé et vrai faux contrat

Par Marie77777, le 31/08/2020 à 07:23

Bonjour ma question est j'ai été travailleur au noir avec plusieurs autres personnes le patron
fermer sa boîte est-il toujours responsable de ses actes.

Par P.M., le 31/08/2020 à 08:41

Bonjour,

Il faudrait en savoir plus sur le type d'entreprise mais en principe l'employeur reste
responsable pénalement et civilement...
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